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1. Comment associer plus étroitement la stratégie « Europe 2020 » (une croissance intelligente, une croissance durable et une croissance inclusive) et la politique de cohésion à l’échelon national ou infrarégional ?

Le postulat de départ, communément partagé, est celui de la rareté des ressources publiques, qui impose  de définir des priorités limitées et d’ « optimiser la dépense ».
Les fortes contraintes budgétaires, à tous les échelons territoriaux,  impliquent désormais de passer d’une culture de dépense à une culture de l’investissement dans le développement, en donnant le maximum de valeur ajoutée à la ressource communautaire. Dès lors, la politique de cohésion ne doit en aucun cas être pensée comme une assistance pérenne mais bien comme un investissement  susceptible d’exercer un effet de levier aussi grand que possible sur les financements publics et privés, en particulier dans la formation, la création d’emplois durables (c'est-à-dire autofinancés par le développement économique généré), la recherche, l’innovation et la mobilité des personnes et des biens.

D’une manière générale, les objectifs assignés à l’Union européenne pourront être atteints par une utilisation mieux coordonnée de l’ensemble des ressources disponibles, y compris celles de la Banque Européenne d’Investissement (BEI) et du Fonds Européen d’Investissement (FEI). Il serait également utile d’engager une réflexion sur les rapprochements possibles entre les différents fonds structurels, le fonds de cohésion et les autres instruments financiers, de façon à coordonner au mieux  les ressources et les actions. Ceci est particulièrement vrai dans la recherche de l’adéquation entre développement économique, innovation, formation et employabilité. Des économies d’échelle doivent pouvoir également être réalisées par une meilleure coordination entre les différents programmes (CIP, PCRD, appels à propositions …).

L’objectif de concentration des crédits autour d’un nombre restreint de priorités, déjà affiché dans les programmes 2007-2013, a représenté un progrès notable. Il a en effet incité les collectivités territoriales à définir des programmes stratégiques de développement, axés sur la mise à niveau dans les domaines de l’innovation et de l’économie de la connaissance. Il reste cependant beaucoup à faire. C’est pourquoi la définition partenariale d’objectifs renouvelés de développement et de croissance à l’échelon local doit rester la règle.

Les évolutions rapides auxquelles est confrontée l’économie moderne montrent toutefois qu’à l’intérieur de ce cadre stratégique imposé, il reste utile de prévoir une dose de souplesse dans la gestion des engagements budgétaires pluriannuels. Cette marge de manœuvre est nécessaire pour faire face à des investissements non prévus à l’origine ou pour corriger certaines actions dont la réalisation ne s’imposerait plus au profit d’autres, plus adaptées conjoncturellement. 
Dans le même ordre d’idées, un cadre souple et innovant doit être mis en place pour améliorer la gouvernance de la dépense publique européenne, en coordination avec l’ensemble des acteurs concernés : Union, Etats, collectivités territoriales et Chambres de Commerce et d’Industrie, notamment dans la définition de nouvelles ingénieries de financement. 

Sur le terrain, ce partenariat structuré, essentiel dès la phase d’évaluation préalable au lancement des programmes, devra avoir pour tâche de décliner concrètement les priorités 2020 à l’échelon territorial, dans le respect des compétences de chacun et selon les modes de fonctionnement propres à chaque Etat membre.  
De plus il faudrait accorder une plus grande visibilité au soutien Communautaire et en développer la lisibilité.


2. Comment parvenir à une plus forte concentration thématique sur les priorités d’ « Europe 2020 » ?
Quelles devraient être les priorités obligatoires ?

 A l’évidence, la politique de cohésion doit contribuer à la mise en place d’un environnement propice au développement économique et social de chaque région, en contribuant à soutenir les entreprises et les travailleurs dans leurs démarches d’ajustement aux nouvelles conditions de marché.

Dans cet esprit, il est clair que l’innovation et l’adaptation aux mutations induites par l’économie de la connaissance devront  rester des priorités phares pour l’ensemble des acteurs socio-économiques. Il sera également utile de renforcer et simplifier les mesures de soutien et d’incitation aux programmes d’investissement éco-compatibles ou aux efforts spécifiques de développement technologique dans ces domaines.

La notion d’innovation doit toutefois être véritablement comprise au sens large. L’innovation n’est en effet pas uniquement technologique : elle peut être commerciale, managériale, ou s’analyser en termes d’acquisition de compétences ou d’opportunités nouvelles. Par exemple, le passage pour une PME d’une culture traditionnellement sous-traitante à celle d’une adéquation produit/marché est une véritable démarche d’innovation. Cette dimension « culturelle » de l’innovation doit pouvoir mieux trouver sa place que dans les programmes actuels. Il en va de même pour les actions de stimulation des PME à l’exportation, qui doivent résolument entrer dans le cadre des nouveaux programmes en tant que démarche innovante de développement.

Une autre priorité en totale adéquation avec le cadre stratégique « 2020 » est celle visant à améliorer l’adaptabilité des travailleurs, des entreprises et des entrepreneurs. C’est l’une des actions prioritaires du Fonds Social Européen (FSE). Il est essentiel d’anticiper sur les restructurations et les mutations économiques, mais jusqu’ici cet objectif n’est pas atteint, faute de moyens à hauteur suffisante. Pour l’avenir, il faudra certainement engager une réflexion en ce sens, et mettre en œuvre une véritable stratégie du développement du capital humain et de l’immatériel.

Dans le même ordre d’idées, il conviendra d’adapter les systèmes d’éducation et de formation en réponse aux nouvelles exigences en matière de compétences. C’est également l’une des priorités du FSE. L’éducation à l’esprit d’entreprise doit être encouragée; et les progrès technologiques pris en compte dans l’actualisation des compétences au sein de l’économie de la connaissance.  Il est également essentiel de faciliter de meilleures compétences en gestion, en particulier pour les PME. Les responsables de petites entreprises devront résolument être rendus éligibles à des actions de formation pour leur permettre d’améliorer leurs compétences en termes de management du changement. Cette possibilité, actuellement réservée sous certaines conditions aux entreprises artisanales, méritera d’être élargie.

Enfin, le volet des futurs programmes visant à la coopération interrégionale et transfrontalière devra être fortement soutenu. Un certain nombre de priorités claires auraient avantage à y être affichées, comme l’incitation à la coopération entre les partenaires économiques et sociaux et le gommage de « l’effet frontière », préjudiciable à bien des égards. Les programmes INTERREG auront avantage à être revus en termes d’éligibilité, et leur gestion considérablement simplifiée. A nouveau, la définition d’un cadre d’action ne s’oppose pas à une certaine souplesse dans la mise en œuvre. Il faut absolument éviter de mettre en place des procédures et des critères susceptibles de figer a priori l’affectation des crédits pour une durée trop longue, ou de dissuader les porteurs de projets par des critères d’octroi trop rigides (nombre imposé de partenaires, taille, multiplication des instances décisionnelles …) qui agissent comme de véritables remèdes à l’initiative.

Pour l’avenir, les Groupements Européens de Coopération Territoriale (GECT) pourraient être d’excellent instruments pour la gestion des programmes sur les territoires transfrontaliers, mais à la double condition d’être plus visibles qu’actuellement et d’être structurés de manière plus opérationnelle. Les GECT auraient également avantage à intégrer véritablement les acteurs économiques et sociaux des zones concernées, c'est-à-dire au-delà du simple formalisme institutionnel.


3. Comment axer davantage la politique de cohésion sur les résultats ? Quels critères prendre en compte pour déterminer les résultats qualitatifs ?
4. Comment la définition de conditions/d’incitations et une gestion fondée sur les résultats pourraient-elles rendre la politique de cohésion plus efficace ? Quels devraient être les critères pour déterminer la contribution à la réalisation des objectifs 2020 ?

La mise en œuvre de la politique de cohésion, qui représente pratiquement le premier budget de l’Union, doit  respecter un cadre macro-économique compatible avec un objectif clairement affiché de croissance et d’emploi.

Axer la politique de cohésion sur les résultats impose donc d’effectuer au préalable un important travail de clarification pour  optimiser la dépense à plusieurs niveaux, à savoir :
- Travailler en amont à une distinction précise entre les compétences communautaires et les compétences des Etats membres et des régions, avec une répartition des attributions, en tant que préalable à la réussite d’un projet collectif pour l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des politiques.
- Coordonner les financements communautaires, nationaux et régionaux dans le strict respect des principes de subsidiarité, d’additionnalité et de complémentarité, en recherchant les effets de levier les plus significatifs et en tenant compte de la capacité d’absorption.
- Assortir effectivement  les financements structurels de critères de conditionnalité quant au respect des critères de convergence économique par les Etats bénéficiaires, de façon à éviter les effets d’aubaine sans contrepartie, le dumping fiscal et dissuader les Etats qui souhaiteraient sortir des règles.
La conditionnalité doit devenir une pré-condition nécessaire et structurelle pour garantir l’efficacité de l’intervention financière. Ce principe, utilisé jusqu’à maintenant au niveau de la gestion et de l’audit des Fonds structurels pour assurer la régularité des dépenses, devra être de plus en plus ciblé sur la performance et les résultats finalisés. Il convient également d’augmenter la qualité des interventions financières, en liant les projets et les objectifs thématiques avec des indicateurs clairs et un système structuré d’évaluation.

La définition d’objectifs à atteindre impose également de procéder à des choix clairs sur la difficile question de l’évaluation des politiques publiques, qui doit être un élément central dans le management des programmes. Cette évaluation est fondamentale à toutes les étapes de la procédure :
- en amont, elle doit être le fruit d’une vision stratégique partagée par l’ensemble des acteurs engagés dans le  développement territorial et impliqués dans la future mise en œuvre des mesures. C’est en effet de cette évaluation ex ante discutée et partagée par l’ensemble des acteurs locaux représentatifs que va dépendre la détermination d’objectifs crédibles et partagés par le plus grand nombre ; 
- en cours de déroulement des programmes, l’évaluation indépendante devra clairement faire apparaître la réalité du fonctionnement des actions, et les autorités locales devront avoir la souplesse de gestion nécessaire pour procéder à des ajustements ou à des transferts de crédits, dans des conditions claires à définir au préalable ;
- en aval, l’évaluation ex post doit être réalisée, en fonction des objectifs assignés, par des entités indépendantes des gestionnaires des fonds et reposer sur des approches objectives, orientées vers des résultats effectivement mesurables.

Cette question de la mesure des résultats est en outre étroitement  liée au type de soutien public mis en œuvre : une subvention ne peut pas être évaluée de la même façon qu’une aide à l’investissement ou que l’impact de la réalisation d’une infrastructure. 
Au-delà de la méthode, le critère dominant d’évaluation doit rester celui de l’augmentation de la valeur ajoutée régionale, et notamment, dans l’optique d’Europe 2020, celui de la part du PIB régional consacré à l’innovation.  

Seul le développement économique sera véritablement créateur de richesse au niveau local, par la croissance induite, mesurable en termes de création d’emplois pérennes directs ou induits (sous-traitance), de réactivation du tissu économique et d’augmentation de la fiscalité locale. C’est pourquoi l’accent devra de nouveau être porté sur les mesures visant à attirer des investisseurs dans les zones en reconversion. Il en va de même pour les dispositifs de soutien à l’investissement, au financement du développement des entreprises et à la création d’activités.


5. Le champ d’application du contrat de partenariat pour le développement et l’investissement devrait-il déborder du cadre de la politique de cohésion et si oui, dans quelle mesure ?Le dispositif JEREMIE devrait-il être prolongé ?

Comme indiqué précédemment, les limites budgétaires plaident d’elles-mêmes pour une coordination des outils et l’utilisation de l’ensemble des ressources, y compris extrabudgétaires, comme celles offertes par la BEI ou le FEI, par la mise en place de systèmes novateurs pour développer l’économie au niveau local. Il s’agirait de promouvoir une culture de « partage de risque » dans le développement territorial via des fonds d’investissement partenariaux adaptés et spécifiquement dédiés au développement local. En cette matière, les effets de levier peuvent être considérables. Cette forme de concrétisation de programmes financés par l’UE peut créer une réelle valeur ajoutée, en permettant des investissements à plus haut risque, là où les investisseurs traditionnels hésitent à aller (PME innovantes, mise en marché des produits, création, transmission d’entreprises …). Au-delà du développement des entreprises elles-mêmes, l’intérêt de structures de ce type résulte également dans leur mode intrinsèque de fonctionnement : ces fonds sont basés sur l’effet « boule de neige » : la ressource peut être reconstituée au fur et à mesure par le réinvestissement des produits générés par les investissements eux-mêmes, d’où un effet totalement neutre pour les finances publiques.
 Ces nouvelles ingénieries (de type JEREMIE ou JESSICA) sont adaptables, au-delà du financement des PME/PMI, dans de nombreux domaines : logements, services, régénération urbaine, économie sociale etc.
Le programme JEREMIE mérite donc une attention toute particulière, mais sa mise en œuvre doit être considérablement simplifiée et ses ressources dissociées de celles affectées au FEDER. Les intermédiaires financiers, publics et/ou privés, auraient avantage à être choisis via des  appels d’offres appelant à la constitution de consortia régionaux, et ce indépendamment de la procédure des fonds structurels, inadaptée pour des projets de ce type. 


6. Comment améliorer le concept de partenariat et la participation des parties prenantes locales et régionales, des partenaires sociaux et de la société civile ?

Le partenariat doit être effectif à tous les niveaux de décision, et ce dès la phase d’évaluation ex-ante au moment de la mesure des besoins, puis dans la définition des priorités régionales et bien sûr tout au long de la mise en œuvre des programmes. Les partenaires doivent être ceux qui participent de manière active et opérationnelle au développement économique et social de la région concernée, et qui ont pleine compétence pour agir. Les Chambres de Commerce et d’Industrie figurent au premier rang de ces partenaires. 

On peut tirer quelques enseignements utiles de l’expérience en matière de partenariat, qui s’est considérablement amélioré au cours de la période 2007-2013 :

- la consultation des partenaires peut être simplement formelle, par l’organisation obligatoire par les autorités de gestion (à tous les échelons Europe, Etats, Régions) de réunions générales d’information réunissant de -trop- nombreux acteurs, sans que ceux-ci puissent véritablement exprimer leurs sensibilités. Il s’agit dans ce cas plus d’une information que d’un véritable partenariat, mais l’obligation de consulter  figurant dans les textes est considérée de facto comme remplie par les autorités en charge lorsqu’elles rendent compte à l’échelon supérieur. Cet écueil doit être évité autant que possible ; 

- la multiplicité des organismes, associations ou ONG nuit à un exercice effectif du partenariat. Le trop grand nombre de parties prenantes est défavorable à l’efficacité même du processus de décision. Il serait donc utile de circonscrire le partenariat opérationnel (à distinguer de l’information qui doit être plus large) aux acteurs véritablement impliqués dans la mise en œuvre des politiques de développement économique et social dans les régions, au premier rang desquels figurent les Chambres de Commerce et d’Industrie et les partenaires sociaux ;

- enfin, et c’est là un point fondamental, le partenariat fait intrinsèquement partie de la subsidiarité.

 En d’autres termes, dans l’exercice même du partenariat, il doit être clair pour les décideurs publics qu’il est souvent inutile d’utiliser les financements européens pour recréer des structures de gestion ou de mise en œuvre des actions contenues dans les programmes opérationnels. La plupart du temps, ces compétences existent déjà, et parfois de longue date. Autrement dit, il faut promouvoir des partenariats par objectifs avec les structures existantes, et non la superposition ou l’empilement d’agences qui créent parfois des concurrences institutionnelles stériles et préjudiciables au bon fonctionnement des actions. 


7. Comment la politique de cohésion peut-elle mieux prendre en considération le rôle fondamental des zones urbaines et des territoires à la géographie spécifique dans les processus de développement, ainsi que l’émergence de stratégies macrorégionales ?

L’émergence des stratégies macro-régionales est un processus à rapprocher du concept de cohésion territoriale apparu avec le Traité de Lisbonne. Une bonne complémentarité doit être recherchée entre les politiques régionales stricto-sensu et la coopération entre des régions européennes plus larges ou plus éloignées, mais ayant des intérêts communs en termes de coopération. Il peut s’agir de coopération économique (inter-clustering par exemple), de coopération entre universités, centres de recherche, ou encore de benchmarking en termes de politiques de régénération urbaine, inclusion sociale ou développement rural. Certains dispositifs de coopération de ce type sont déjà bien engagés à travers des  Groupements Européens de Coopération Territoriale, qui prouvent leur pleine utilité dans ce cadre. 
L’expérience des programmes actuels montre cependant qu’il est difficile pour les opérateurs économiques d’accéder à la coopération interrégionale, souvent très « macro » et hors de portée budgétaire compte tenu de la taille demandée pour les projets, ce qui implique souvent de les faire porter par une collectivité. Une analyse approfondie de la nature des projets économiques et sociaux dans le cadre de la coopération transrégionale serait utile à cet égard, de façon à en tirer les enseignements nécessaires pour rendre ces programmes plus accessibles à l’avenir.

Les coopérations  macro-régionales en émergence sont intéressantes à plus d’un titre. Elles peuvent permettre, au-delà des fonds structurels, de dessiner des  stratégies dans le cadre des réseaux transeuropéens, matériels et immatériels, dont l’Union européenne a besoin pour asseoir la compétitivité et l’attractivité de son territoire. 

En revanche, si les projets d’intérêt européen doivent être soutenus, les « macro régions » ne doivent pas devenir un échelon territorial supplémentaire en Europe, déjà largement pourvue dans ce domaine.
Par ailleurs on peut regretter que le document de la Commission n’accorde qu’une place réduite aux problématiques des îles et des zones de montagne.


8 Comment la procédure d’audit peut-elle être simplifiée et les audits des États membres et de la Commission mieux intégrés sans que la fiabilité des assurances données sur les dépenses cofinancées en pâtisse ?

L’une des solutions en cette matière pourrait être de prévoir en amont une « harmonisation » des critères d’audit entre les Etats et la Commission européenne, de façon à concilier les impératifs comptables des différents Etats avec ceux de l’Union européenne. Ceci éviterait la multiplication des procédures d’audit (Etats, collectivités, DG de la Commission européenne, Cour des Comptes …) et surtout les différences de méthode. Une fois ces règles normalisées et clairement établies, celles-ci seraient transmises aux porteurs de projets qui pourraient mettre en place les procédures nécessaires dès le démarrage des actions.


9. Comment atteindre, dans la définition des règles d’éligibilité, le juste équilibre entre des règles communes à tous les Fonds et la reconnaissance des spécificités de chacun d’entre eux ?

L’une des solutions à ce problème est de ne pas s’interdire de réfléchir aux rapprochements possibles entre les différents fonds structurels, le fonds de cohésion et les autres instruments financiers, de façon à coordonner au mieux  les ressources et les actions. Ceci pourrait passer par une réduction du nombre d’instruments financiers, ce qui simplifierait de facto la question des critères d’éligibilité.

Pour l’heure, il est clair que la dotation de FSE n’accompagne pas à hauteur suffisante les priorités assignées au FEDER en termes d’encadrement des mutations économiques. Comme indiqué précédemment, il serait utile de prévoir dans les prochains programmes un cadre d’action ambitieux en matière de développement du capital humain et de l’immatériel. Pour la France, le FSE devra en outre être mieux décentralisé au niveau régional, de façon à accompagner au plus près les besoins locaux en termes de mutations économiques et sociales.


10. Comment garantir le respect d’une discipline financière tout en laissant la marge de manœuvre nécessaire à la conception et à l’application de programmes et projets complexes ?
11. Comment l’application du principe de proportionnalité pourrait-elle alléger les contraintes administratives en matière de gestion et de contrôle ? Des mesures de simplification spécifiques devraient-elles être prévues pour les programmes de coopération territoriale ?

Il est renvoyé sur ces points aux réponses apportées aux questions 1 à 4.


13. Quelles pourraient être les caractéristiques d’une nouvelle catégorie intermédiaire de régions destinée à accompagner celles qui n’ont pas terminé leur processus de rattrapage ?

Ces régions doivent être déterminées en fonction de critères d’éligibilité objectifs et aisément quantifiables. Le PIB/habitant reste un outil privilégié à cet égard. D’autres critères, actuellement à l’étude, pourront peut-être être introduits, mais ceux-ci devront rester mesurables en fonction de critères communs à l’ensemble des régions concernées dans l’Union européenne. Les régions qui ne rentreront plus statistiquement dans les critères d’octroi en 2013 devront être déclarées inéligibles pour la prochaine période et sortir du dispositif.


14. Comment garantir que l’organisation de la politique de cohésion tienne compte de la spécificité de chaque Fonds et, notamment, de la nécessité d’accroitre la notoriété des interventions et d’assurer la prévisibilité des volumes de financement du FSE, ainsi que de la nécessité de recentrer le FSE sur les objectifs de la stratégie « Europe 2020 » ?

Il est renvoyé sur ce point aux réponses apportées aux questions  2 et 9.






****************
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